
LISTE DES PIECES JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

 

 

1. Documents administratifs obligatoires 

 Statuts de l’association (à jour et datés) 

 Récépissé de déclaration en préfecture ou extrait RNA/SIREN 

 Composition du bureau et du conseil d'administration 

 Procès-verbal de la dernière Assemblée générale 

 RIB au nom de l’association 

 Attestation d’assurance  

 

 

2. Documents financiers 

 Budget + Prévisionnel  

 Comptes annuels approuvés (bilan + compte de résultat + annexes) 
 

 

 


